
 
 
 
 
Le 4 février 2010 
 
Aux présidents et présidentes des  
Comités de parents du Québec 
 
 
 
Objet : Projet de règlement modifiant les Régimes pédagogiques préscolaire, 
primaire et secondaire. 

 
 

Madame, 
Monsieur, 
 
La Ministre de l’Éducation a publié un projet de règlement le 3 février 2010. Ce 
projet remet sur la table l’intégration progressive du préscolaire. De plus, ce 
projet permettra que des « activités pédagogiques » se fassent le week-end. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance des documents ci-joints et de 
nous retourner vos commentaires, au plus tard le 12 mars 2010.  
 
En vertu de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18), ces modifications pourront 
être adoptées par la Ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la date de leur publication et toute personne intéressée peut faire parvenir un 
avis et des commentaires avant l’expiration de ce délai, soit avant le 
19 mars 2010. 
 
La Fédération des comités de parents a l’intention de faire connaître à la 
Ministre la positon des comités de parents dans ce dossier. Aussi, vos 
commentaires sont attendus. 
 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression des mes sentiments distingués, 

 
 
 
 

François Paquet 
Président 
 
 

2263, boul. Louis-XIV, Québec (Québec)  G1C 1A4, courrier@fcpq.qc.ca, tél. : 418 667.2432 ou 1 800 463.7268, téléc. : 418 667.6713 



 
 

 
CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 

 
 

Grille de consultation

Comité de parents de :  
 

Modifications proposées En D’accord Commentaires désaccord
   Le redoublement de la 

1e secondaire est autorisé.  
   Entrée progressive de 5 jours au 

préscolaire 
   Le règlement permettra d’étirer le 

calendrier d’enseignement sur les 
7 jours de la semaine, permettant 
des activités éducatives le week-
end. Pourrait être utilisé pour 
certaines activités éducatives, 
pour des projets spéciaux, etc. 
Si désiré, vos commentaires sur les 
autres modifications proposées : 
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TABLEAU COMPARATIF 
(Modifications surlignées en jaune) 

Règlement modifiant le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 

Loi sur l’instruction publique 
(LRQ., c. I-13.3, a. 447) 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/I_13_3/I13_3R8.HTM 
 

Avant modifications Après modifications 
  

13.1.  À l'enseignement primaire, le directeur de l'école 
peut, exceptionnellement, dans l'intérêt d'un élève, lui 
permettre de rester une seconde année dans la même 
classe s'il appert de son plan d'intervention que cette 
mesure est celle qui, parmi celles possibles, est 
davantage susceptible de faciliter son cheminement 
scolaire. 

13.1.  À l'enseignement primaire et à la fin de la 
première année du secondaire, le directeur de l'école 
peut, exceptionnellement, dans l'intérêt d'un élève, lui 
permettre de rester une seconde année dans la même 
classe s'il appert de son plan d'intervention que cette 
mesure est celle qui, parmi celles possibles, est 
davantage susceptible de faciliter son cheminement 
scolaire.  

Cette mesure, qui ne peut être utilisée qu'une seule fois 
au cours de l'enseignement primaire, ne doit pas avoir 
pour effet de permettre le passage de cet élève au 
secondaire après plus de 6 années d'études primaires, 
sous réserve du pouvoir du directeur, au terme de cette 
période, de l'admettre à l'enseignement primaire pour 
une année additionnelle conformément à la Loi. 

 
Cette mesure, qui ne peut être utilisée qu'une seule fois 
au cours de l'enseignement primaire, ne doit pas avoir 
pour effet de permettre le passage de cet élève au 
secondaire après plus de 6 années d'études primaires, 
sous réserve du pouvoir du directeur, au terme de cette 
période, de l'admettre à l'enseignement primaire pour 
une année additionnelle conformément à la Loi. 
 

16.  Le calendrier scolaire de l'élève comprend 
l'équivalent d'un maximum de 200 journées dont au 
moins 180 doivent être consacrées aux services 
éducatifs. 

16.  Le calendrier scolaire de l'élève de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire comprend 
entre 900 et 1000 heures consacrées aux services 
éducatifs; le calendrier scolaire des élèves de 

 l’éducation préscolaire visés au premier alinéa de 
Toutefois, le calendrier scolaire de l'élève handicapé et 
de l'élève vivant en milieu économiquement faible, visés 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article 12, 
comprend l'équivalent d'un maximum de 200 demi-
journées dont au moins 180 doivent être consacrées 
aux services éducatifs, à moins que la commission 
scolaire, dans la mesure et aux conditions déterminées 
par le ministre, l'en ait exempté. 

l’article 12 comprend entre 846 et 940 heures 
consacrées aux services éducatifs. Ces heures peuvent, 
notamment, être réparties entre 180 à 200 jours de 
classe à temps complet comportant chacun 5 heures de 
services éducatifs pour l’élève de l’enseignement 
primaire ou secondaire et 4 heures 42 minutes pour 
l’élève de l’éducation préscolaire.  
 

 Le calendrier scolaire de l’élève handicapé et de l’élève 
vivant en milieu économiquement faible visés aux 
deuxième et troisième alinéas de l’article 12 comprend 
entre 423 et 470 heures consacrées aux services 
éducatifs qui peuvent, notamment, être répartis entre 
180 à 200 demi-journées de classe.  
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Avant modifications Après modifications 
  
Les premiers jours de classe du calendrier scolaire des 
élèves de l’éducation préscolaire visés au premier alinéa 
peuvent être utilisés pour permettre leur entrée 
progressive à l’école. Cette entrée progressive ne peut 
toutefois s’étendre sur plus de 5 jours de classe. Chaque 
jour ainsi utilisé pour l’entrée progressive des élèves 
constitue, aux fins de l’application du premier alinéa, le 
nombre d’heures généralement prévu au calendrier 
scolaire pour un jour de classe consacré aux services 
éducatifs.  

17.  Pour l'élève de l'éducation préscolaire, la semaine 
comprend un minimum de 23 heures 30 minutes 
consacrées aux services éducatifs; pour l'élève de 
l'enseignement primaire, la semaine comprend un 
minimum de 25 heures consacrées à de tels services. 

17.  Pour l'élève de l'enseignement primaire et l’élève du 
premier cycle de l’enseignement secondaire, le 
calendrier scolaire doit comprendre au moins 
720 heures consacrées à des services d’enseignement 
des matières obligatoires prévues à l’article 22 ou, selon 

 le cas, à l’article 23.  
Tous les élèves bénéficient quotidiennement d'un 
minimum de 50 minutes pour le repas du midi, en plus 
du temps prescrit pour les services éducatifs. L'élève de 
l'enseignement primaire bénéficie également d'une 
période de détente le matin et l'après-midi, en plus du 
temps prescrit. 

 
Pour l’élève du second cycle de l’enseignement 
secondaire, ce calendrier doit comprendre au moins 648 
heures consacrées à des services d’enseignement des 
matières prévues à l’article 23.1 et des matières à option 
figurant sur la liste établie par le ministre en vertu de la 

 Loi.  
Toutefois, pour l'élève handicapé et l'élève vivant en 
milieu économiquement faible visés aux deuxième et 
troisième alinéas de l'article 12, la semaine comprend 
un minimum de 11 heures 45 minutes consacrées aux 
services éducatifs, à moins que la commission scolaire, 
dans la mesure et aux conditions déterminées par le 
ministre, l'en ait exempté. 

 
 

 

18.  Pour l'élève de l'enseignement secondaire, la 
semaine comprend un minimum de 25 heures 
consacrées aux services éducatifs; cet élève bénéficie 
d'un minimum de 50 minutes pour le repas du midi et 
d'au moins 5 minutes entre chaque période 
d'enseignement, en plus du temps prescrit. 

18.  En plus du temps prescrit pour les services 
éducatifs, tous les élèves bénéficient quotidiennement 
d’un minimum de 50 minutes pour le repas du midi, 
l’élève de l’enseignement primaire bénéficie également 
d’une période de détente l’avant-midi et l’après-midi et 
l’élève de l’enseignement secondaire bénéficie 

 également d’au moins 5 minutes entre chaque période 
 d’enseignement. 

 
  

19.  Les jours suivants sont des jours de congé pour 
l'élève: 

19. est abrogé 

 
  1°    les samedis et les dimanches;  
  2°    le 1er juillet; 
  3°    le 1er lundi de septembre;  
  4°    le deuxième lundi d'octobre;  
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Avant modifications Après modifications 
  
  

  5°    les 24, 25 et 26 décembre; 
 
  6°    les 31 décembre, 1er et 2 janvier;  
 
  7°    le Vendredi saint et le lundi de Pâques;  
 
  8°    le lundi qui précède le 25 mai;  
 
  9°    le 24 juin.  
 

  
23.1.  Au second cycle de l'enseignement secondaire, 
l'élève choisit, chaque année, le parcours de formation 
générale ou le parcours de formation générale 
appliquée. 

23.1.  Au second cycle de l'enseignement secondaire, 
l'élève choisit, chaque année, le parcours de formation 
générale ou le parcours de formation générale 
appliquée. 

  
Pour ces parcours, les matières obligatoires et à option, 
le nombre d'heures annuel prévu à titre indicatif pour ces 
matières et leur nombre d'unités sont les suivants: 

Pour ces parcours, les matières obligatoires et à option, 
le nombre d'heures annuel prévu à titre indicatif pour 
ces matières et leur nombre d'unités sont les suivants: 

  
La matière obligatoire Éthique et culture religieuse de la 
4e secondaire peut, sous réserve de l’article 26, être 
enseignée à des élèves de la 3e année de 
l’enseignement secondaire et, le cas échant, leur 
conférer les unités afférentes à cette matière.  
 

  
n.b. : Il y a concordance pour régime adulte et la FP 
 
 

 
 
 
 

 
POUR CONSULTER le  Régime pédagogique de 
l'éducation préscolaire, de l'enseignement 
primaire et de l'enseignement secondaire 
dans son intégralité, suivre le lien suivant : 
 
 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/I_13
_3/I13_3R8.HTM 
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